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DECISION  2023 - 613
IBJET : Contrat de cession du droit d'exploitation d'un spectacle à la bibliothèque Colonel Fabien à

Montreuil - Association Compagnie Maya

LE PRESIDENT,

Vu la loi n 2015-991 du 7 août2015 portaat nouvetle organisadon territoriale de la RépubUque;

Vu le Code généraldes coUectivités territoriales, et aotamment ses articles L5219-1, L5219-2 et L5219-5 déterminant
les cocapétences des étabUssements pubUcs territoriaux et les coaditions d'exercice des compétences précédemment
transféréesaux établissements publics de coopérationintercomniunale àfiscalité propre existants au 31 décembre
2015;

Vu le décretn° 2015-1661 du 11 décembre 2015 relatifà la métropoledu Grand Paris et fixant le périmètrede
l'établissement public terdtorial dont le siège est àRomainvUle ;

Vu la délibérationn°2021-09-28-3 du Conseil de territoire du 28 septembre 2021 (R.D. du 4 octobre 2021) portant
délégationde compétence au Président pour prendre des décisions dans des domaines limitativement éaumérésparmi
lesquels figurent la préparadon, la passadon, l'exécudon, et le règlement des marchés et accords-cadies d'un montant
inférieuràun seuil défuùpar décret ;

Vu l'arrêtédu président n°2023-667 en date du 30 mars 2023 portant délégationpermanente de signature àMadame
Séverine Rommé, Directrice généraledes services, àl'effet de signer tous les actes administratifs et documents relevant
des compéteaces déléguéespar le conseil de territoire au Président, dans les domaines ci-dessus cités ;

Vu l'arrêtén°2018-0827 du 11 avril 2018 fixant les statuts de l'Etablissemeat public temtorial Est Ensemble ;

Vu la compétence de pleia droit des EPT en madère de construction, aménagement, entretien et fonctioaaement
d'équipements ciilturels, socioculturels, socio-éducadfs et spordfs d'intérêtterritorial ;

Vuladélibéradon2011_12_13_27du 13 décembre2011 modi&éequi daas sonardcle 6 déclared'intérêtcommunautaue
les équipements culturels existants et en cours de réaUsadon, parmi lesquels figure la bibliothèque Colonel Fabien à
Montreuil ;

Vu le contrat de cession du droit d'exploitatioa d'un spectacle avec l'associadon Compagnie Maya pour l'organisadon
d'une représentadondu spectacle «Titi le Ouistiti »de et par Sophie d'Olce et Flavie Testud, le samedi 14 octobre 2023
à 1 IhOO, àla bibliothèque Colonel Fabien ;

Considérantl'intérêtd'Est Ensemble de favoriser les interventions ardsdques sur le territoire ;

DECIDE

Ardcle 1er : d'approuver le coatrat avec l'association Compagnie Maya —14 bis, rue Saint Maur - 75011 Paris, pour
une somme globale nette de taxe de 527,00€ (Cinq cent vingt-sept euros), le producteur n'étant pas
assujetti àla TVA.

Article 2 : La dépense sera imputée au budget principal de l'année conespondaate, chapitre 01 1

Article 3 : AmpUation de la présente dédsionsem adressée à :

Monsieiir le Préfet de la Seine-Saint-Denis ;
Monsieur le Trésorier ;
Par aiUeurs norification en est faite àl'association Compagnie Maya.

Fait àRoraainville, le 7 septembre 2023

Signéélectroniquemer
ROMME
Date de signature : 15/00/^023^

rine

Qualité : Directrice Générajedes Services'••ts^^

Le Présidentcertifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de la présentedécision et informe que ceiïe-ci peut faire l'objet d'un recours pour excès
de pouvoir devant le tfibunal administratifde 93100- Montreuil dans le délaide deux mois àcompter de lîi uotification ou de la publicatuin de Facte. Le
trlbunal admmisu'adf peut être saisi par rappUcauon informatlque Télérecourscitoyens, accesslble par le slte internet www.telerecours.fr »
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